
CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

SEAHC}~ du 20 J ANVIER 1961 
- - - - --------------

La s éance est ouverte s, 10h . 30 . Tou s l e s membr es 
sont pr é s ents . 

M. le Pr ésidej_lt f:ü t connaît re q_u ' en a pplicat ion de 
l ' a r t i cl e 61 de la Constitution , M. le Premi er Mi ni s tre 
l ui a demand é p2.r Jett re du 27 dé cembre 1 960 de bien 
v ouloir soumettre Èt l ' examen du Conseil Constitut ionnel 
le t exte défin i tif du pro jet de l oi adopté par l e Par1eFieni: 
et r elatif aux assurances rn.al adj_e , j_nvali di t é et mater ni té 
des exploitants agricoles e t des memb1~e s non sal ar j_ és de 
l eur f amille . 

Le rapporteur dési gné est M. G-I LBBRT- JlJLES . 

Le Conseil cons tate que certa i n es de s dispositions 
sur lesquelles H. le Premier Mi nistre a appel é son a t ten
t i on ne sont pa s conf ormes à l a Constitution : En effet , 
elle s entra înent l ' aggr ava tion d ' une char ge publique; 
dè s l ors, les amendement s q_ui le s contenaient aurai ent 
dü ~tre dé cla r és irrecevables. 

Par a i l l eur s le Conseil comc:idère q_u ' en 1 1 espè ce 
l ..L n 1y a lieu de soulever aucune que s tion de constitu-
tionnalité . · 

M. le Pr ésiden~ pr opose eQSU1~ e d ' exami ner l a seconde 
affa ire q_ui l u i a é t c ëornriluniq_uee par l"l . le Premi er Mi ni s -
t re en application de l ' arti cl e 37 alinéa 2 . Il s ' agit 
d ' appr écier l e car a ctère r égl ement a i re ou l égi s l at i f des 
dispo s i t i ons de l' artic le 1 9 de l ' or donnance n° 58- 1374 
du 30 dé cembre 1958 por t ant loi de f i nan ces pour 1959 
r elat ives à, 1 1 allocat i on supplémentaire prévue par les 
ar ticl es 685 e t sui vant s du Code de l a S6 curité Soc i a le . 

Le rapport eur est M. CASSIN. 

Le Conseil constat e l e ca ractère r6gl ementa ire de s 
dispositions susvi sées , en tant qu ' elles ont pour eff et 
cl ' a,ugment er le montant d ::: ladi te a lloca t i on . 

Les ori g i naux des deux déc i s i ons demeurer ont annexés 
au présent compte- rendu . 

-:-:-:-:-:-
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SEANCE du 20 JANVIER 1961 

La s éance est ouve rte à l0h. 30 . Tous les membres 
sont présents. 

M. le Président Léon Noël fait connaître qu'en 
applica tion de l' article 61 de la Constitution, JVI. le Pre
mier JVIinistre lui a demandé, par lettre du 27 décembre 196( 
de bien vouloir soumettre à l'examen du Cons eil Constitu
tionnel , l e texte de la loi, adoptée par le Parlement, 
relative aux assurances maladie, invalidité et maternité 
des expilioitants agricoles et de s membres non salariés de 
leur famille. 

"Le Gouvernement estime en effet que certaines 
dispositions de l'article 1er de ladite loi qui résultent 
d'amendements formulés par des membres du Parlement, con
treviennent à la règle énoncée par l'article 40 (1) de la 
Constitution". 

Ces dispositions sont les suivantes 

" Article 1106 - 1 du Code Rural: 
- § 3, alinéa 2 (2) 

(1) Article 40 de la Constitu tion: 

... / 

"Les propositions et amendements formulés par les mem
bres du Parlement ne s ont pas recevables lorsque leur adop
tion aurait pour conséquence soit une diminution des res
sources publiques, soit la création ou l ·f;aggravation d'une 
charge publique." 

(2) "Art. 1106-1.- Les dispositions du présent chapitre 
s'appliquent , a condi tion què les intéressés résident sur 
le territoire pétropolitain : 

2° aux anciens exploitants et à leurs conjoints titu
laires de la retraite vieillesse prévue à l' art. 1110, ain
si qu'aux titulaires de l' allocation de vieillesse prévue 
au même article, lorsqu'ils sont membres de la famille de 
l'exploitant et qu'ils ont donné lieu à cotisation pendant 
au moins de cinq ans. 

. .. / 
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§ 4 , alinéa 3, e~ t ant qu'il vise les enfants 
de plus de se ize ans placés en apprentissage (l 

- § 4, alinéa 5, en tant qu 'il vise l es enfants 
de moins de vingt ans autres que ceux dans 
l'impossibilit é errnanente de se livrer à une 
activité rémunératrice. 2) 

- Article 1106 - 3 du Code Rural : 

LJ, en t ant qu ' il vise les conjoints des ex
ploitants." (3) 

... / 

(l) 4° Aux con~oints et enfants mineurs de seize ans, à 
la charge des uns e t des autres. 

Pour l'application du présent chapitre , s ont a ssimilés 
aux enfants mineurs de s eize ans 

- ceux de moins de dix-sept ans pl a cés en apprentissagE 

• • • • • • • • • • • • 1 

- ceux de moins de vingt ans qui, par suite d 'infirmitÉ 
ou de maladie chronique, sont dans l'irn~ossibilit é totale 
et contrôlée de se livrer à une a ctivite rémm.nératrice; 

(2) Art. 1106-3.- Les prestations allouée s en application 
de l'article 1106-2 sont celle s que prévoit l a section III 
du chapitre II du présent titre , à l'exclusion des indemni
tés journalièr es et des prestations des assurances décès et 
vieillesse , sous les r éserves suivantes : 

go Les prestations d ' invalidité ne s ont dues qu'aux 
exploitants, aux conyoints et aides familiaux visés à l'ar
ticle 1106-1. Elles sont allouées dans le cas où, en raison 
de son état de santé, l' intéressé est reconnu comme totale
ment inapte à l' exercice de la profession agricole . L'inté
re ssé a droit aux prestations en nature de l' a s surance ma
ladie tant pour lui-même que pour son conjoint et se s enfant 
à charge ; " 
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M. le Président observe que le Cons eil est :saisi 
pour la se conde fois d 'un texte de loi selon l a procédure 
prévue à l'article 61 de la Constitution. Il r emarque que, 
contrairement à ce qui s 'était passé lors de la précédente 
affaire ( taxe radiophonique - ll août 1 960) , le Parlement 
a été informé préal ablement de cette sai s i ne . 

I l donne ensui t e la parole à l'if . GILBERT- JULES , 
rapporteur . 

Celui-ci donne lecture du r a pport ci-joint. 

Il expose en premier lieu l es circonstances de la 
sai s ine 

"Le 9 août 1960 , di t-il, le Gouvernement déposait 
sur le bureau de l'Assemblée Nationale un "Grojet de loi 
tendant à créer un régime particulier de Securité Sociale 
au profit des exploitant s agricoles . 

"Aux termes de ce proj et, les dispositions de l'as
surance maladie, invalidité et maternité s'appliquaient aux 
chefs d ' exploitat ion d'entreprises agricoles métropolitai
nes d'une importance minima, aux aides familiaux, aux con
joints et aux enfants mineurs de 16 ans, ave c as s imilation 
à cette dernière catégorie des enfants de moins de 20 ans 
poursuivant leurs études dans certains établis sements ou se 
trouvant dans l'impossibil..ité per ~anente de se livrer à une 
activité rémunératrice par suite d ' une infirmité ou d'une 
maladie chronique , aux titulaires de retraites vieillesse 
agricoles a ins i qu'aux titulaires d 'allocat i ons vieillesse 
ayant coti sé pendant au moins 5 ans . 

"Les prestati ons comprenaient la maternit é , les 
maladies et accidents des enfants mineurs dans les mêmes 
conditions qu'en ce qui concerne l e s enfants des salariés 
a ssurés s ociaux agricole s , cer taines maladies d' après des 
critères fixés par le projet ainsi qué l'invalidité dont 
les prestations étaient accordées aux s euls exploitants 
agricoles et aide s familiaux. 

"Ce régime nouveau était équilibré en principe par 
les coti sations mises à la charge des bénéficiaires . Mais 
l'Etat prenait en charge l' exemption totale ou partielle 
des cotisations de certaines catégories dont le coût était 
évalué à la somme de 115 millions de NF (11 milliards 500 
millions d ' anci ens francs) inscrite au Budget dans les dé
penses inco mbant li l'Etat. 

"Nous n' avons pas l'intention d'étudier dans ce 
rapport l es modifications apportées au proj et gouv ernemen
tal à la suite d'amendements acceptés ou proposés par le 
Gouvernement, mais seulement celles qui, d ' après le Gou-

... / 



- 4 -

v ernement, augmentent l es char ge s de ce r égime nouveau de 
Sécurité Soci a le et à l'adopt ion desquelles il s ' était op
posé devant le Parlement en invoquant l es di spositions de 
l' art icle 40 de la Constitution . 

"En première l ect ure devant l'Assemblée Nationale 
des amendements ont été pro posés tendant à assimiler aux 
enfants mineurs de 16 ans , ceu.x de moins de 17 ans titulai
res de contrats d 'apprent i ssage et à a jouter l es conjoints 
des exploitant s agricoles aux bénéficiai r es de l' assurance 
invalidit é . 

"Le Gouvernement ayant déclaré opposer à l'adop
tion éventuell e de ces amendements les dispos itions de l'ar• 
ti cle 40 de l a Constitution, ces amendements furent dé cla
rés irre cevables apr ès que H. le Président de la Commission 
des Finan ces de l'Asse]!!lblée Nationale, sur l e premi er, et 
M. le Rapporteur Général du Budget, sur l e deuxième, a ient 
déclaré applicable ledit article 40. 

"Le Sénat, au cours de sa première lect ure du 
texte voté par l 'Assemblée Nat ionale , adopta plusieurs amen
dements : 

a) l'un supprimait l' obligation de cotisation pendant 
5 anné es pour l e s titulaires d ' allocat ions vieillesse; 

b) un autre assimilait aux enfants mineurs de 16 ans 
ceux de moins de 17 ans placés en apprentissage ; 

c) un troisième substituait à la notion d '"impossibi
lité per manente " pour les mineurs de moins de 20 ans de se 
livrer à une activité rémunératrice celle d "'impossibilité 
contrôlé e"; 

d) un quatrième étendait aux conjoints des exploitants 
agricoles l e bénéfice des presta tions d'invalidité. 

"Le Gouvernement avait opposé à la re cevabilité 
desdits amendements l'article 40 de la Cons titution, mais 
l es amendements furent vot és après que le rapporteur,pour 
avis de la Commission de Finances du Sénat, ait déclaré 
non applicable ledit article 40 . 

"Le Ministre de l'Agri cul ture fit i mmédiatement 
des réserv e s e t fit conna ître l'intention du Gouvernement 
de saisir l e Conseil Constitutionnel du fiffé rend qui l'op
posait au Séna t sur cette que stion . 

"En deuxième lecture , l'Assemblée Nationale rete
nait, d'une part , l'amendement relatif aux titula ires d'al
location vieillesse , sous une autre forme, et d ' autre part, 
l'extension aux conjoints des exploitants agricoles des 
prestations d ' i nvalidité. 

. .. / 
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"Le Ministre de l'Agriculture déclara it lors 
de la discussion , ne pas opposer aux dispositions en cause 
l'article 40 de la Constitution au prétexte qu 'il ne le 
pouvait plus en raison du vote intervenu au Sénat , e t il 
maintenait l'intention du Gouvernement de saisir le Consei: 
Constitutionnel après l e vote de la loi. 

"En deuxième lecture, le Sénat votait le texte 
adopté par l'Assemblee Nat ionale concernant les titulair es 
d 'allocation vieill esse , r epr enait le t exte r elatif à l'ex
tension des prestations invalidité dues aux con joints , dé
cidait à nouveau d ' assi miler aux mineurs de moins de 16 
ans ceux de moihs de 17 ans placés en apprentissage et 
substituait à l a notion d '"imposs i bilité permanente " pour 
les mineurs de mo ins de 20 ans celle , non plus de "contrô
lée", mai s de "totale et contrôlée". (Il est à signaler à 
ce sujet que l e texte, voté par l e Sénat en deuxième lec
ture, transmis par le Premier Ministre à l' Assemblée Na
tionale ne comporte que le mot "contrôlée" alors que l'a
mendement vo té au Sénat portait l e s mots "totale et con
trôlée"). 

"Une Commission mixte paritaire fut r éunie à 
la demande du Gouvernement . Elle aboutit à un t exte qui, 
reprenant l e s dispositions votées par le Sénat, était adop
té par l'Ass emblée Nationale et par le Sénat et devenait 
la loi. 

"Le Gouvernement, av2.nt promulgation de la loi, 
soumet le texte au Conseil Constitutionnel pour lui deman
der de disjoindre du texte vot é par le Parlement l es dis
positions qui, selon lui, contreviennent aux dispositions 
de l'article 40 de la Constitution comme ayant aggrav~ les 
charges publiques par le vot e d ' amendements irrecevables 
constitutionnel lement. 

"C' est ainsi qu'il demande au Conseil Constitu
tionnel de disjoindre : 

- Article 1106-1 du Code Rural 

1) § 3, al . 2 : extension des personnes bénéficiaire 
aux titulaires d 'allocation vieillesse qui en f eraient la 
demande à condition d'acquitter lill8 cotisation individuelle 
avec un plafond égal au 1/12 du montant de l'allocation. 

2) § 3, al. 4 : assimilat ion aux mineurs de moins 
de 16 ans des mineurs de moins de 17 ans placé s en appren
tissage. 

3) § 4 , al . 5 : substitut ion de la notion d '"inva
lidité totale et contrôlée" à cell e d'"invalidité perma
nente" pour l es mineurs de moins de 20 ans. 

. .. / 
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- Article 110~-3 du Code Rural 

4) LJ extension aux conjoints des exploitants 
agricoles des prestations d 'invab.di té ". 

M. l e Rapport eur analyse ces di spositions : 

En ce qui concerne l' arti cle 1106-1 § 4 al. 5 1 

il estime que nie Gouvernement ne rapporte pas la preuve 
qu'il y ait aggravat ion de s charges publiques du f ait de la 
modification votée par l e Parlement". 

"Pour que l es mineurs de moins de 20 ans soieni 
assimilés aux mineurs de moins de 16 ans, il faut : 

1° qu'ils soient atteints d 'infirmité ou de maladie 
chronique ; 

2° qu'en conséquence de cette affection chronique ils 
s oient dans l'impossibilité de se livrer à une a ctivité ré
munératrice; 

3° pour le Gouvernement cett e i mpossibilit é doit êtrE 
"per manente". Pour le Parlement, elle doit être " t otale et 
contrôlée". 

"Votre Rapporteur pense que, ma l gr é de que 
s ouhaitait sans doute le Parlement, la formule employée par 
lui est au moins aussi restrictive que celle du Gouvernemeni 
pui sque de tout e façon il ne peut s ' agir d'impossibilité 
temporaire tot ale provenant d 'un a ccident ou d'une maladie 
non chronique. Avec le texte du Gouvernement, l'impossibilii 
de s e livrer à une activité rémunératrice pe rmanent e d'une 
infirmité ou d'une maladie chronique devrait être per manente 
sans être nécessai rement totale et serait fixée définitive
ment. Pour le Parlement, elle doit être totale (e t non par
tie lle) et être contrôlée (donc sujette à révision ave c sup
pression éventuelle da bénéfice de laJ loi). 

"Pour ces r a isons, votre Rapporteur vous pro
pose de ne pas dis joindr e cette disposition. 

Il explique ensuite pourquoi l es 3 autres amen
dements "devraient être considérés comme irrecevables , leur 
adoption ayant pour èonséquence d' augment er les depenses de 
l ' Etat" 

"l/ Il faut rappeler qu ' en principe, l e régime 
proposé était équilibr é en dépenses et en recette s , l'Etat 
prenant en charge une partie des cotisations dues par les 
bénéficiaires au faible r ev enu,dans une proportion à fixer 

... / 
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par le Gouvernement à l 'intérieur d ' une fourchette (10 à 
50 %). Le Gouvernement avait inscrit dans le budget de 
l ' Etat une somme de 11 milliards 1/2 en d épenses pour faire 
face à cette participation. 

"La Corn.mission des Finances du Sénat en a con
clu que les prestations dues aux bénéficiaires pouvaient 
être augmentées par le Parlement puisqu'elles trouveraient 
l eurs contreparties dans l'augmentation des cotisations 
supportées par les assujett is, l es charges de l'Etat demeu..~ 
rant fixes en raison de la possibilité réservée au Gouver
nement de participer aux cotisations des assujettis les 
plus humbles dans une proportion moindre que ce1le prévue . 
Il est vrai, en eff et, que s i par hypothèse, l'Etat envi
sageait de supporter 50 % des cotisations des assurés con
sidérés , il pourrait théoriquement ramener à 10 %, dans la 
quasi totalité des cas , sa participation obligatoire de 
10 à 50 % pour éviter que sa charge dépassât les 11 mil
liards 1/2 prévus et inscrits au Budget. Mais les dépense s 
supplémentaires ne peuvent être chiffrées qu'approximati
v ement. Quelles que soient les augmentations des cotisa
tions à i ntervenir , la prévision budgétaire peut se r évéle1 
insuffi sante en raison d'une part, de l'obligation faite 
au Gouvernement de n'i~poser qu 'une cotisation égale au 
maximum au l/12ème de l'allocation vieillesse pour les ti
tulaires de cette allocation demandant à être assujettis 
et d'autre part, de sa participation à la cotisation des 
assu jettis à faible revenu qui doit aller obligatoirement 
de 10 à 50 % (à la suite d'un amendement d'origine parle
mentaire accepté par le Gouvernement) ce qui l'oblige, 
pour une catégorie au moins, à accorder un pourcentage de 
50 %. Les charges de l'Etat pourraient donc se trouver aug
mentées en conséquence de l'adoption de ces amendements . 

"2/ Les charges de l'Etat pourraient d'ailleurs 
se trouver égal ement augmentées, du fait de la décision, 
prise par le Parlement lui-même, d 'inclure le régime nou
vellement créé dans le budget annexe des prestations s o
ciales agricoles, qui regroupe déjà en vertu de l' article 
58 de la loi de finances pour 1960, l ' ensemble des régimes 
sociaux existants . Te l est l'objet de l' article 1.006-6 
a linéa se cond du Code Rural, figurant à l'article 1er du 
t exte voté par le Parlement. 

"Cet article dispose que "les opérations finan
cieres relatives au présent chapitre s ont retracées , en 
recettes et en dépenses , dans le budget annexe des pres
tat i ons sociales agricoles". 

"Or, il résulte des dispositions de l'article 
1003-2 du Code Rura l modifié par la loi de finances pré
citée, que le budget annexe des prestations sociale s 

... / 
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agricoles peut recevoir des avances accordées par le Trésor 
Il s ' ensuit qu'un déficit, même temporaire , du régime d ' as
surances maladie, invalidité e t maternité des exploitants 
agricoles, tel que celui qui serait dû à un accroisse~ent 
des charges plus rapide que celui des cotisations corres
pondantes , aurait incont establement des réperfussions sur 
l es finances de l'Etat ." 

M. le Rapporteur analyse enfin ce qu'il faut 
entendre par l'expression "charges publiques" qui figure 
dans l'article 40 de 1~ Consti~~tion et conclut ainsi : 

"Il n' est pas douteux que l'expression "char
ges publiques" doit être entendue dans une acdeption plus 
large que celle de "charges de l'Etat" qui correspond aux 
seules dépenses du :Budget ou du frésor et qui figure d ' ail
leurs à l'article 34 de la Conmtitution. S'il avait dû en 
être autrement, le Constituant de 1958 aurait nécessaire
ment repris, dans la rédaction de l'article 40 de la Cons
titution, l es termes de l'article 34 . Ces "charges publi-

/ gues" comprennent donc au minimum, outre l es recettes e t 
·( dépenses de l'Etat, celles dont il était fait mention an

térieurement dans les lois des maxima et le décret du 19 
juin 1956 , ~ savoir celles des départements, des communes 
e t des différents régimes de Sécurité Sociale. 

"En conséquence de tout ce qui précède, votre 
Rapporteur vous propose de déclarer non conformes à l'ar
ticle 40 de la Constitution les dispositions en cause de 
la loi qui vous est s oumise, dispositions qui résultent 
des amendements que nous avons précédemment analysés et qui 
aux termes dudit article 40, étaient irrecevables comme 
comportant une aggr avation des charges du régime particu
lier de Sécurité Sociale considéré et par conséquent, une 
aggravation des charges publiques au sens dudit article 40. 

"Conformément à la jurispr udence instaur ée par 
le Conseil à l'occasion de l'examen de la co:nf'ormité à la 
Constitution de la loi de finances rectificative pour 1960, 
je propose au Conseil de mentionner dans sa décision "qu 'il 
n'y a lieu en l'espèce d'examiner la conformité à la Cons
titution d'aucune autre disposition de la loi dont s ' agit " • 

. . . / 
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M. le Président Coty est d ' accord au fond avec 
M. l e Rapporteur. Il se demande tout efois si l a procédure 
qu ' a suivie le Gouvernement est régulière. Il croit que, 
dans tous l es cas où l' article 41 peut être utilisé, il 
constitue "la s eule v oie ouverte au Gouvernement" et que 
l ' article 61 n' est pas alors a pplicable . Il rappelle l'a
dage : "Specialia generalibus derogant" e t préci s e : 
"Quand le Gouvernement a, par inadvertance ou volontaire
ment , l aissé voter par le Parl ement ~me disposition de 
nature réglementaire, il ne peut ensui te demander au Con
seil Constitutionnel d ' examiner cette disposit ion. Il de 
vrait utiliser l' article 41 ! .• On ne conçoit pas qu'il 
pui sse accepter un texte et venir ensuite en demander l'an
nulation ••• 

Il y a une inconstitutionnalité relative qui 
peut êt r e constatée par la procédure de l' article 41 e t 
une incons titutionnalité absolue à laquelle correspond 
l' article 61. Ce qui montre que l' article 41 sanctionne 
une nullité relative , c 'e s t que la décision du Conseil 
est notifiée au Président de l'Assembl ée intéressée et au 
Premier Mini stre , alors que les décisions prise s en appli
cation de l'article 61 - constatant une nullité absolue -
doivent être publiées au Journal Officiel". 

Par ailleurs, le Conseil n'est plus ici dans 
son domaine habituel, qui est la délimi tation des domaines 
l égislatif et réglementaire : Il e s t très difficile d 'ap
précier si un amendement entrâîne des charges. Comment 
pourrions-nous le constater en ne connaissant qu 'une seule 
thèse : celle du Gouvernement? 

J'inclinerais pour qut on - -r éponde,~::.'. au Premier 
Ministr e qu'il 'devait utiliser la proc édure des fins de 
non-recevoir". 

:M . Gilbert-Jules répond qu 'il serait bon de vé
rifier si~ conformement à l' article 18 de la loi organi
que - "les autres autorité s ayant qualité pour saisir l e 
Conseil" ont été effectivement informées de la saisine par 
le Gouvernement. En effet le Sénat ou l 'As semblée Natio
nale pourrait avoir de s arguments à faire valoir. 

M. le Président Léon Noël affirme qu'en l' espè cE 
ces communications ont ete faites et qu 'il veillera à ce 
qu ' elles le soient dans l'avenir. 

M. le Président Coty remarque que ses doutes 
sur la procédure employée ne parai ssent pas partagés. 

H. Past eur Vall ery-Radot désire faire une obser
vation d 'ordre médical : Il constate qu 'il ne convient 
plus de parler"d' incapacité permanente " car certaines 

... / 
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ma l adies, considér ées à une certaine é poque comme incura
bles, s ont à présent par Ïaitement guérissable s ; l'expre s 
s i on utilisée par le Parlement : "inca pa cité totale et 
contrôlée" lui para ît davantage correspondre à la r éalit é . 

M. le Pr éEiden t Léon Noël cons idère que cett e 
remarque r enforce l a thèse de M. le Rapporteur. 

M. Cassin pr écise que sur l a notion de cha rge 
publique, le Cons eil d'Etat, lors de l a di s cussion du pro
jet de Constitution, avait eu une conception semblable à 
celle de M. le Rapporteur. · 

M. le Pr ésident met aux voix successivement 
le s 2 conclusions de M. le Rapporteur (inconstitutionna
lité de 3 amendements, cons titutionnalit é du 4ème) qui 
sont adopt ées par 9 voix et 1 abstention (M. Coty). 

M. le Rapporteur donne lecture du projet de 
décision qu 'il a prépa r é . 

La formule de saisine est a insi rédigée : 

"Saisi le 27 décembre 1960 par l e Premier Ministre, 
co m ormément aux disposit i ons de l'arti cle 61 de la Cons
titut ion, du texte de l a loi r elative aux assuranc es mala
di e , invalidité et maternité des exploit ants agricoles et 
des membr es non sa l ariés de l eur Ïamille". 

I·1 . le Pr ésident Coty pense qu'il faudrait écri
re : "pr o jet de loi" au lieu de "texte de loi" puisque 
celui-ci n'est pas promulgué. 

M. Pompidou suggère : "proj e t de loi adopté 
par le Parlement". 

M. le Secrétairé Général obj ecte que le "projet 
de loi" est le texte initial du Gouvernement et serait d'a
vis d ' écrire : "texte définitif du projet de loi adopté pa r 
le Parlement", par opposition à "texte initial du projet de 
loi". 

M. Pompidou observe que "définitif" équivaut à 
"adopt é par le Parlement" et que ce terme est donc superfé
tatoire. 

M. le Président Coty répond que mê~e s'il en 
est ainsi, la ~crmule de M. le Secrétaire Général est plus 
claire et que d'ailleurs, il peut y avoir un projet défini
tif du Gouvernement. 

- Cette formule est adoptée par le Conseil 
(M. Pompidou vote contre , M. Michard-Pelli ssier s'abstient) • 

... / 
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Les visas e t l e 1er considérant ne donnant pas 
lieu à observation, M. le Rapporteur ilit le 2e considérant 
de son projet, ainsi rédigé : 

"Considérant que l e terme "charge publique - r epris 
par la Constitution du 4 octobre 1958 du projet de loi 
déposé au début de la même année en vue de la modifica
tion de plusieurs articles de l a Const itution de 1946 
dont l'article 17 - comprend nécessairement, ainsi qu'il 
r essort notamment des débats devant le Comité Consulta
tif Constitutionnel, t outes les char g~ antérieurement 
visées par l' article 10 du décret du 9 juin 1956 sur 
l e mode de présentation du budget de 'Etat, au npmbre 
desquelles figurent, outre l es charge s de l'Etat et des 
autres collectivités publiques, celle s des divers régi
mes d'assistance e t de Sécurité Sociale". 

M. Pompidou croit qu'il n' es t pas "de bon ton" 
de dire que la Constitution a emprunt é un t erme à un projet 
qui n'a pas été adopté. 

t ée 
Il préfèr er ait la formul e sui vante qui est adop-

"Considérant que l'expression "charge publique" doit 
être regardé e comme ayant un sens plus large que l'ex
pression "char ge de l'Etat" et englobe notamment toutes 
les charges antérieurement visées par l'article 10 du 
décret du 19 juin 1956 sur le mode de présentation du 
budge t de l'Etat et au nombre desquelles figuraient l es 
charges des divers régimes d'assistance et de Sécurité 
Sociale; que cette interprétation est confirmée tant 
par les débats devant le Comité Consiltatif Constitu
tionnel que par l e rapprochement avec le texte du projet 
de loin° 6327 du l& janvier 1958 , visant à modifier, 
entre autres, l'art icle 17 de la Cons titution du 27 oc
tobre 1946 tel qu 'il avait été à l' époque déposé par le 
Gouvernement et modifié par l'Assemblée Nationale". (1) 

... / 
(l) La r édaction de ce considérant ser a ultériaurement mo
difiée et deviendra dans le texte définitif de la décision 
(Rédaction de M. l e Secr étaire Général) : 

"Considérant que l ' expression "charge publique" doit 
être ent endue comme englobant, outre l e s charges de l'Etat, 
toutes celles antérieurement visées par l'article 10 du dé 
cret du 19 juin 1956 sur le mode de présenta tion du Budget 
de l'Eta t et, en parti culier, celles des divers r égimes d 'a 
s i s tance et de Sécur5_ té Sociale; que cette interprétation 
est confirmée t ant par les débats du Comité Consultatif 
Cons titutionnel que par l e rapprochement entre les t er mes 
de l'article 40 précité et ceux du pro jet de loi dépo sé le 
1 6 j anvier 1958 qui tendaient à la r évision de l'article 
17 de la Constitution du 27 octobre 1946;" 
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Le 3ème et l e 4ème considérants du projet sont 
adoptés avec de très l égère s rectifica tions de forme . 

rant 
M. le Rapporteur donne lecture du 5ème considé-

"Consi dérant qu ' en l ' espèce , il n ' y a lieu pour 
le Conseil Constitutionnel de s oulever aucune question 
de conflbrmit é à la Consti t ution en ce qui concerne le s 
autres di spositions de l a loi s oumise s par le Premier 
:Ministre à s on examen". 

Il rappelle que cette f ormule est celle qui fi 
gur e dans la décision du 11 aôût 1960 sur la taxe radiopho
nique . 

M. Patin demande pourquoi " en l ' espè ce". 

M. le Président Léon Noël r appell e que cette f or
mule pe r met de ne pas trancher le problème de la compétence 
du Conseil à annuler, dans l e texte qui lui es t s oumis, des 
disposi tions autres que celles sur l e Gouvernement a appel é 
s lbn attentiont;: et que le Conseil l' a adopté le 11 a o*t 1 960 
après 3 heures de délibération. 

M. le Président Cotv trouve "bizarre " que ce l ui
ci soit t oujours sai s i de l'ensemble du texte . 

Le 5ème cons idérant est adopté . 

Le dispositif est ainsi conçu : 

"Article 1er.- L' a rticle 1 er de l a loi relative aux 
assurances maladie, invalidité et maternité des exploi
tants agricoles et des membres non salariés de l eur f a 
mille, est décl ~ré non conforme à la Constitution en 
t ant qu 'il introduit dans le Titre II du Livre VII du 
Code Rural l es dispositions de l' a rticle 1106-1, § 3 
a linéa 2 et § 4 a l inéa 3, et en tant qu 'il vise "les 
conjoints" pa r mi l es personnes énumérées à l'article 
1106- 3 , § 2. 

"Article 2.- La présente décision ser a publiée au 
Journal Officiel de la République françai se ." 

H. Pom~idou s ' étonne qu 'on ne constate pas la 
constitutionnalit e de l' article 1106- 1 § 4 al. 5. 

M. le Rapport eur répond que le Conseil devra it 
à ce moment, en logi que , dé clarer la constitutionnalité des 
disposit ions dont le Gouvernement n' a paf fait mention • 

. . . / 
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M. Pompidou réplique que cette a r gwnenta tion est 
valable mais contraint le Conseil à ne faire état que de 
ce qui est inconstitutionnel et à donner ainsi l'appar ence 
d ' adopt er toujours l e point de vue du Gouvernement - ce qui 
provoque des commentaires désobligeants - tels ceux de 
M. Raymond Aron. 

M. le Président Coty observe qu'il y a des dis
pos itions qui ont été spé cialement soumises au Conseil et 
qu'il faut bien se prononcer sur l eur nature. 

M. le Rapport eur rappelle que le Conseil est sai
si de l'ensemble du t exte. 

M. le Président Léon Noël remarque qu'il résulte 
de la r édaction des motifs qu'il n'y a pas lieu de soulever 
de question de constitutionnalité en c e qui concerne les 
dispositions du texte autres que celle s mentionnées par le 
Gouvernement; le Conseil, ayant ainsi écarté ces disposi
tions , peut déclarer explicitement la constitutionnalité 
de l'article 1106-1 § 4 al. 5. 

Par une majorité de 6 voix, le Conseil décide 
d'ajouter au dispositif un article 2 ainsi conçu 

"Les dispositions de l'article 1106-1 § 4 alinéa 5, 
introduites dans le Code Rural par le t exte du projet 
de loi mentionné à l' article précédent sont déclarées 
conformes à la Constitution". 

. .. / 
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M. le Président propose d 'examiner la se conde 
affaire inscrite à l'ordre du jour qui est soumi s au Consei: 
par M. l e Premier Minis tre en applica tion de l' article 37 
al. 2 de la Constitution. Il s 'agit d'apprécier le carac
tère r égl ementaire ou l égislatif des dispo s itions de l' ar
ticle 19 de l'ordonnance n° 58-1374 du 30 dé cembre 1958 
portant lo i de f inances pour 1959 - r el atives ~ l' a lloca
tion supplémentaire prévue par les articles 685 et suivant s 
du Code de l a Sécurité Sociale . 

Ce t ext e est inséré dans ce Code s ous l a f orme 
suivante : 

"Article 711-3.- Un complément de 5200 F par an est 
attribué aux bénéficia ires de l'allocation supp§mentaire 
instituée par le présent Livre, payable en même temps 
que l'allofation supplémentaire par l es organismes ou 
services débiteurs de ladite allocation". 

Le rapporteur est IvI. CASSIN. 

Celui-ci explique qu'en vertu de l a loi du 30 
Juin 1956 instituant l e Fonds National de Solidarité, com
plétée par la loi du 2 août 1957 elle-même modifiée par 
l'ordonnance n° 59-127 du 7 janvier 1959, toute personne 
titulaire d 'un avantage de vieillesse ou d ' i nvalidité ré
sultant de dispositions l égislatives ou régl ementaires ou 
de l'aide s ociale, bénéfici e d'une "allocation supplémen
t a ire", à condition que ses ressources soient inférieures 
à un ch i ffre limite. 

M. le Rapport eur rappelle que l ' article 34 de la 
Constitu tion place dans le domaine législatif "les prin
cipes fondamentaux ••• de la Sécurité Socia le" et se demande 
si le relèvement du montant de l'allocation supplémentaire 
touche un de ces principes fondamentaux. 

1) A cet égard, deux éléments lui paraissent relever 
du pouvoir législatif: l'existence de l'allocation et la 
détermina tion des catégories de bénéficiaires . 

"Ceci se fonde, dit-il, sur l es décisions du 
Conseil du 7 avril 1960 et du 20 décembre 1960 •• A cette 
même date le Conseil a constaté que le pouvoir de fixer le 
taux des cotisations n' appartenait pas au Parlement •.. Le 
text e qui lui est soumi s aujourd'hui ne porte pas a tteinte 
à l' exi s tence de l'allocation supplémentaire et ne modifie 
en aucune façon les catégories de bénéficiaires de cette 
prestation: il paraît donc avoir un caractère r égl emen
taire. 

. .. / 
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2) Une ob jection pourraît être tirée des dispo sitions 
de l' article 34 de la Constitution, selon le squelle s "les 
lois de finances déterminent les ressources et l e s charges 
de l'Etat dans les conditions et sous l es ré s erves prévues 
par une loi organique". 

En effet, les charges de l'allocat ion suppl émentaire 
et de ses compléments sont couverts par l e Fonds National 
de solidarité qui bénéficie de crédits budgétaires en vertu 
de la: l oi du 30 juin 1956 . On pourrai t concevoir qu 'il soit 
nécessaire de recourir à une loi de finances pour modifier 
le taux de cette allocation. Mais en r éalité , si la lo.i de 
f inances détermine l e montant des dé penses de l'Etat, elle 
n'~n fixe pas l es modali tés . 

Or, le Gouvernement pr éci se que l es crédits néces
saires au financement de l ' alloca tion supplémentaire ont 
été votés par l e Parlement et que ceux-ci sont suffisants 
pour couvrir la ma joration envisagée. 

On peut donc conclure au caractère r égl ementaire du 
texte." 

Ayant ainsi examiné le problème juridique posé au 
Conseil Constitutionnel, M. le Rapporteur observe incidem
ment que dans s on projet de décret, l e Gouvernement envi
sage d ' attribuer un complément spécial aux bénéficiaires 
âgés d 'au moins 75 ans et que cette disposition pourrait 
faire l'obj e t d 'un recours en annulation de la part de ceux 
qui n'ont pas a tteint cet âge; car elle pourraît être con
sidérée comme la créat ion d 'une catégorie de bénéficiaires, 
r elevant du pouvoir législatif. Il suggère de le faire re
marquer officieusement au Premier Ministre. 

M. Gilbert-Jule s observe qu'un parlementaire "as
tucieux" pourrait deposer à ce sujet une proposition de loi . 

M. le Secrétaire Général déclare qu ' il a déjà pré
senté aux collaborateurs du Premier Ministre , l'observation 
faite par_;:•N. Cassin et qu'il lui a été répondu que cette 
mesure était politiquement souhaitabl e et pouvait être ana
lysée juxidiquement comme un mode de calcul de l'indemnité; 
il estime que le Gouvernement prend s es re sponsabilités mai: 
qu'on peut néanmoins lui suggérer de présenter son texte 
différemment. 

M. le Président Léon Noël approuve et a joute que 
le Conseil n'a pas a se prononcer sur le proj et de dé cret 
car il s ort irait de s on rôle. 

. .. / 
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11 . Gilbert-Jules est d ' accord sur le fond ave c 
M. le Rapporteur. 

. Cependant il rappelle que "la loi de finan ces de 
l'année prévoit et autorise pour chaque année civile, l'en
semble des ressources et des charges de l'Etat" et considèrE 
que s i des crédits ont été votés c ' est en prévision d'autre~ 
dépenses. 

H. le Pr ésident Léon Noël approuve . 

Il met aux voix l es conclus ions au fond de M. le 
Rapporteur qui s ont adoptees. 

I L est ensuite procédé à l'examen du projet de dé
cision dont le texte est très légèrement modifié sur pro
position de I'1. Pompidou. 

M. Le Coq de Kerland demande s 'il est correct de 
s'exprimer en anciens francs dans le décret. 

M. le Président Léon Noël, avant de lever l a séance, 
déclare au Conseil qu'il avait d ' abord été saisi de cette 
affaire par une lettre signée d ' un collaborateur du Premier 
Ministre e t qu 'il a fai t savoir à ce dernier qu ' elle serai t 
retirée de l'ordre du jour s 'il ne signait pas lui-m~me une 
seconde l ettre de saisine - ce qu'il a fait en définitive. 

La séance est levée à 12h. 45 . 

-:-:-:-:-:-


